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Luxembourg, le 23 février 2016 
 
 
 

2ème LETTRE OUVERTE AUX HONORABLES MEMBRES DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 

 

Nous aimerions revenir à notre lettre ouverte du 4 mai 2015 sur la situation alarmante des personnes 

trans’ (personnes dont le sexe assigné à la naissance diffère de l’auto-perception sexuée/genrée, de 

l'identité de genre et/ou de l'expression de genre). 

Nous saluons le dépôt de la proposition de loi du 23 février 2016 concernant l’article 99-1 du Code 

civil par les députées Sylvie Andrich-Duval et Françoise Hetto-Gaasch du groupe parlementaire du 

CSV qui ont pris les devants en accordant plus de droits aux personnes trans’. A notre avis, il s’agit 

d’un pas dans la bonne direction, résolvant une partie non négligeable du problème et constituant un 

vrai progrès dans certains cas concrets. 

Seulement, ce premier pas ne nous mène pas assez loin dans la mesure où la résolution 2048 de 

l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe du 22 avril 2015 réclame la dépathologisation des 

personnes trans’. Rappelons ici que tous (!) les membres luxembourgeois de l’Assemblée 

Parlementaire du Conseil de l’Europe ont voté en faveur de cette résolution qui constitue le 

minimum à mettre en place. 

Par ailleurs, les personnes intersexes (dont les caractères sexués ne correspondent pas aux normes 

généralement admises pour les catégories de sexe) sont elles aussi concernées par le changement de 

sexe à l’état civil. Dans son rapport « Droits de l’homme et personnes intersexes » de 2015, le 

Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a formulé la recommandation suivante : 

« 4. Les Etats membres devraient faciliter la reconnaissance des personnes intersexes devant la loi en 

leur délivrant rapidement des actes de naissance, des documents d’état civil, des papiers d’identité, 

des passeports et autres documents personnels officiels tout en respectant le droit de ces personnes 

à l’auto-détermination […]. » 

Dans la mesure où la proposition de loi du 23 février 2016 constitue un premier pas indispensable et 

urgent pouvant être mis en place rapidement, nous vous demandons de la soutenir avec votre vote 

favorable. 

Nous demandons en outre votre soutien pour que la proposition de loi soit votée d’ici la fin de 

l’année dans la mesure du possible et que la mise en œuvre de la résolution 2048 (concernant les 

personnes trans’) et de la recommandation précitée du Commissaire aux droits de l’homme du 

Conseil de l’Europe (concernant les personnes intersexuées) soit réalisée pendant la présente 

législature. Si tel ne devait pas être le cas, nous demandons un réexamen de la loi au plus tard deux 

ans après son entrée en vigueur. 

http://itgl.lu/legal/lettre-ouverte-a-la-chambre-des-deputes/
https://csv.lu/2016/02/proposition-de-loi-2/
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/X2H-Xref-ViewPDF.asp?FileID=21736&lang=fr
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/X2H-Xref-ViewPDF.asp?FileID=21736&lang=fr
https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=2878258&SecMode=1&DocId=2282730&Usage=2


En tant qu’association de défense des intérêts des personnes trans’ et intersexes à Luxembourg, 

nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement, tout appui et tout soutien que nous 

pourrions vous fournir. 

Nous nous permettrons de suivre ce dossier de près et d’intervenir à tout moment. 

Dans l’espoir que notre appel sera entendu, nous vous prions d’agréer, chers membres de la 

Chambre de Députés, l’expression de notre considération la plus distinguée. 

 

Le conseil d’administration et le groupe de parents d’Intersex & Transgender Luxembourg 

 

Dr Erik Schneider     Claude Lamberty 

Pour le conseil d’administration   Pour le groupe de parents 
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